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ÉDITO DU MAIRE
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Chères Bruaysiennes, chers Bruaysiens, 
Chères Labuissièroises, chers Labuissièrois, 

En ces temps troublés, si difficiles pour une grande 
partie d’entre‐nous, je vous souhaite ainsi qu’à vos 
proches une belle et heureuse année 2022. 

Alors que 2021 aura été une année de réorganisation 
de nos services afin de retrouver un fonctionnement 
conforme à la loi de la République et aura vu de nombreux 
projets se concrétiser y compris en termes d’animations 
et de lancement de nombreux projets, il nous faudra en 
2022 aller encore plus loin, plus vite et faire encore mieux. 

Vous l’aurez compris, 2022 sera une année impor‐
tante pour ne pas dire déterminante pour l’avenir de notre 
ville. En plus de retrouver notre maison commune au           
second trimestre, de nombreux travaux seront menés          
notamment dans la réfection des voiries. L’année 2022 verra également se lancer les travaux de rénovation de notre 
centre‐ville qui débuteront par la Place de l’Hôtel de ville. Alors que l’image de Bruay‐La‐Buissière commence à          
changer, la municipalité veillera également à ce que des actions soient menées concernant certaines friches qui ne 
font pas honneur à l’image de notre ville. Je pense notamment aux maisons de la Cité des Musiciens et de la rue 
Jules Guesde, qui de promesses en promesses, de renoncements en renoncements, inquiètent les habitants de ces 
quartiers.  

Face aux clans des mensonges, des renoncements, des petits arrangements entre amis, des petites tambouilles 
politiciennes, avec mon équipe municipale nous agissons avec une seule obsession : vous offrir la meilleure qualité 
de vie possible, à vous ainsi qu’à vos proches. Mon équipe municipale est celle des actions, pas des concepts et des 
promesses irréalistes car non finançables. 

Cette année encore, le contexte sanitaire ne nous permettra pas de nous retrouver pour un moment convivial 
à l’occasion de la cérémonie des vœux. Néanmoins, soyez‐en convaincus, l’engagement de la municipalité pour vous, 
vos proches et pour Bruay‐La‐Buissière sera sincère, plein et entier. Nous ferons de 2022 une année 100% utile pour 
chacune et chacun d’entre‐vous. Une année 100% utile pour Bruay‐La‐Buissière. Ensemble, nous retrouverons la 
fierté de vivre à Bruay‐La‐Buissière. 

En mon nom personnel, en celui du conseil municipal, en celui des agents municipaux et du Centre Communal 
d’Action Sociale : belle et heureuse année 2022 à Bruay‐La‐Buissière ! Je vous souhaite le meilleur pour cette nouvelle 
année. 

Prenez soin de vous et de vos proches. 

Bien fidèlement, 
Ludovic Pajot 
Votre maire 



VOTRE DOSSIER

La solidarité et la transparence ne sont pas de vains mots à Bruay‐La‐Buissière. De nombreuses actions et 
animations sont mises en œuvre pour préserver et enrichir le bien‐être de tous au quotidien, petits et grands, 
jeunes et moins jeunes quelle que soit la condition sociale, favoriser les échanges et prendre en compte les 
besoins de chacun. Bruay‐La‐Buissière est naturellement bienveillante, protectrice, citoyenne et dynamique. 
Elle accompagne les familles, les associations et tous les acteurs de le vie locale. 

Il ne peut y avoir de bien‐être sans solidarité, en particulier pour les plus 
fragiles. La Ville est l’amie des aînés. Elle leur accorde une attention particulière 
et continuera à agir pour adapter ses services aux besoins liés à l’âge. Elle 
favorise leur rôle dans tous les domaines de la vie locale et marque ainsi son 
engagement à veiller à leur épanouissement. La bienveillance c’est aussi 
aider chacune et chacun à trouver sa place. Cela concerne le logement et 
l’emploi. La municipalité s’engage à offrir à ses habitants et à ceux qui 
souhaitent s’y installer des logements diversifiés et adaptés à chaque situation, 
à lutter contre l’habitat indigne, accompagner les propriétaires et bailleurs 
sociaux dans la rénovation de leurs logements. Elle aide les jeunes à faire un 
premier pas dans la vie active par le biais de contrats PEC.

UNE VILLE BIENVEILLANTE

Bien‐vivre, c’est aussi se savoir protégé. En cette période de crise sanitaire, la Ville accompagne la campagne de 
vaccination. Toujours mobilisée dans la lutte contre cette épidémie, elle ouvre un centre de vaccination temporaire 
lorsque cela est nécessaire. Elle joue ainsi un rôle majeur dans le déploiement de la stratégie  vaccinale. Elle agit 

également pour garantir la tranquillité publique et combattre toutes formes de nuisances qui pourraient 
heurter le quotidien de ses concitoyens. La municipalité a donc créé il y a quelques mois une Police 

Municipale.

UNE VILLE PROTECTRICE
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BRUAY‐LA‐BUISSIÈRE, UNE VILLE AU GRAND CŒUR

UNE VILLE CITOYENNE  
L’action publique doit être             
partagée. La Ville souhaite    
aller plus loin en matière de 
démocratie de proximité en 
associant les habitants aux         
projets municipaux, en accueillant 
les nouveaux arrivants, en valorisant la 
parole des jeunes par le biais d’un Conseil 
Municipal des Enfants.

UNE VILLE DYNAMIQUE  
Au cœur des actions sociales et d’accompa‐

gnement, la Ville est aussi animée. 
Elle offre un panel riche et 

varié d’activités culturelles, 
sportives et de loisirs à         
destination de tous les 
âges. En partenariat avec 
les associations et les     
commerçants, elle garantit 
des événements et des 

temps forts tout au long 
de l’année.

Ludovic Pajot et Émilie 
Bommart, adjointe aux  
Affaires Sociales et aux   
Solidarités ont mis à l’hon‐
neur les aînés bruaysiens 
lors des deux derniers       
repas des 27 et 28 novem‐
bre. 

Noël ce n’est pas que pour les enfants ! Après le repas dansant offert aux 
seniors par la municipalité en novembre, cette dernière a encore               
chouchouté ses aînés de plus de 65 ans en offrant 4000 colis de Noël du 
6 au 10 décembre à la salle Marmottan. Pour celles et ceux n’ayant pas pu 
se déplacer, les élus ont opté pour le portage à domicile : 381 colis ont 
été livrés directement au pas de la porte. 
Les foyers n’ont pas été oubliés avec les colis distribués par Monsieur le 
Maire et Émilie Bommart, adjointe aux Solidarités, aux          
Affaires sociales et à la Petite enfance au foyer Les Lilas et 
tout autant au foyer Louise Michel le 14 décembre dernier. 
Du foie gras de canard, des terrines, des gaufres, des truffes, 
du vin blanc, de la confiture, du fromage bio, de la limonade, 
de la carbonnade flamande et des bêtises de Cambrai         
composaient ce panier garni qui a ravi les bénéficiaires. 

DISTRIBUTION DE COLIS AUX AINÉS

André Heckel (92 ans) et Josette Lefebvre (95 ans)Robert Boulinguez (92 ans) et Mathilde Lepot (99 ans)

REPAS DANSANT
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FORUM SOLIDARITÉ DU BRUAYSIS 

À quelques jours de Noël, les enfants inscrits au 
CCAS n’ont pas manqué le rendez‐vous incon‐
tournable depuis 1991 de l’arbre de Noël du          
Forum du Bruaysis ! L’association d’aide présidée 
par Michelle Delahaye a remis aux 216 enfants 
de 0 à 12 ans les traditionnelles coquilles et 
oranges offertes par les enseignes Cora et Tonus, 
ainsi que des chocolats offerts par l’association. 
Afin de ne pas priver les familles de leur cadeau, 

le spectacle a été remplacé par un bon 
d’achat de 20€ dans le centre commer‐

cial Cora. Une tradition toujours       
appréciée par les bénéficiaires.
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Soucieuse de protéger les petits Bruaysiens en cette pé‐
riode de rebond épidémique, la municipalité a procédé 
en décembre à la distribution de masques dans les écoles 
élémentaires de Bruay‐La‐Buissière. Au total, près de       
70 000 masques adaptés à la morphologie des enfants 
ont été remis aux familles (1 boîte de 50 par élève) au 
mois de décembre 2021.

DISTRIBUTION DE MASQUES AUX ÉLÈVES

Dans le cadre du Programme de Réussite Éducative (PRE), un goûter de Noël a été organisé le 15 décembre à 
l’Espace Jean Moulin. En présence de Ludovic Pajot et d’Émilie Bommart, adjointe aux Affaires sociales et aux 
Solidarités, 200 enfants sont venus profiter de cet après‐midi récréatif en famille !

NOËL DES ENFANTS DU PRE

BRUAY‐LA‐BUISSIÈRE, UNE VILLE AU GRAND CŒUR



CENTRE DE VACCINATION PROVISOIRE 
Pour lutter contre la propagation du virus, la municipalité a de nouveau mis en place un centre de vaccination 
temporaire les mardi 7, mercredi 8, vendredi 10 et samedi 11 décembre de 9h à 12h30 à l’Espace Culturel 

Grossemy. Face à une importante demande, le 
centre de vaccination s’est étendu aux mardi 21, 
mercredi 22 et jeudi 23 décembre. Une centaine 
de personnes par jour a pu bénéficier du vaccin 
Pfizer pour les moins de 30 ans et de Moderna 
pour les plus de 30 ans. Afin d’éviter une trop forte 
affluence, une réservation des créneaux était obli‐
gatoire. Ensemble, restons vigilants et gardons 
nos gestes barrières. La municipalité 
continue cette opération en janvier.
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L’équipe de secouristes de la Croix Rouge est dorénavant installée au 534 de la rue Lamendin. Les locaux 
vont abriter des activités de formation PSC1, des services de secours lors de manifestations, la distribution 
de produits alimentaires, la vente de vêtements neufs ou d’occasion, des ateliers culinaires. Des bureaux 
partagés facilitent la présence de partenaires institutionnels ou associatifs afin de mieux répondre aux        

difficultés des personnes accueillies. Et au‐delà de l’aide alimentaire, il 
s’agit de répondre aux besoins du public ciblé de façon globale en termes 
de santé, de parentalité, d’aide administrative mais aussi budgétaire, 
sportive ou de loisir. 
L’épicerie solidaire ouvrira ses portes début février. Un partenariat avec 
le CCAS de la Ville autorisera les bénéficiaires de l’aide sociale facultative 
(ASF) à y acheter des denrées. Le montant mensuel accordé à chaque 
famille permettra d’acheter les produits entre 10 et 30% du prix réel. La 
différence servira, avec l’aide d'un accompagnement social de personnels 
du CCAS, à résorber les difficultés financières ponctuellement rencontrées.

UNE ÉPICERIE SOLIDAIRE EN CENTRE-VILLE

BRUAY‐LA‐BUISSIÈRE, UNE VILLE AU GRAND CŒUR



BRUAY‐LA‐BUISSIÈRE, UNE VILLE AU GRAND CŒUR

Dans le cadre de son action volontariste, la munici‐
palité a créé son “Pôle Seniors”. À l’écoute de toutes 
les situations, il facilite les démarches et favorise le 
maintien à domicile des personnes de plus de 65 
ans. Il répond à toutes les questions quels que soient 
les besoins. Ce pôle réunit des services multiples 
pour le bien‐être et le bien‐vivre de ses ainés. Il          
bénéficie du soutien de professionnels et des associations dont les actions oeuvrent au 
bien vivre‐ensemble, à la mixité intergénérationnelle et aux activités de proximité. Les 
amateurs de danse peuvent s’exprimer sur la piste, se retrouver et échanger autour 
d’une passion commune. La distribution des colis, la semaine bleue, les clubs, l’accom‐
pagnement social pour les personnes de 65 ans et plus personnalisé, les permanences 
tenues dans les locaux du CCAS de Bruay ou de Labuissière sont autant d’actions au 
service des seniors. 
Fraichement promue au poste de responsable du Pôle Seniors Adeline Coppin va 
contribuer à mettre en œuvre les orientations de la municipalité en matière d’animations 

en faveur des seniors et animer le dispositif. Elle chapeautera l’organisation des animations et festivités 
visant à rompre l’isolement des personnes âgées et à favoriser le bien vieillir.

PÔLE SENIORS : BIEN VIVRE À BRUAY-LA-BUISSIÈRE

Depuis combien d’années, êtes‐vous agent de la collectivité ? 
J’ai intégré le CCAS annexe de Labuissière en juillet 2010. J’y avais effectué un 
stage dans le cadre de mes études d’assistante sociale. J’ai continué jusqu’en 
mars 2016 avec un complément au CCAS de Bruay. En avril 2016, je suis arrivée 
en mairie annexe de Labuissière. 

Quelles étaient vos missions ? 
À Labuissière, l’intervention se faisait en fonction de la situation de la personne : aide 
sociale légale, facultative, demandes diverses… À Bruay‐La‐Buissière, j’intervenais dans le service des impayés. 
À la mairie annexe, j’ai découvert le service Accueil, État‐Civil, Réglementation et Cimetière, un service très         
formateur notamment en termes de dossiers, procédures… 

Pourquoi avoir choisi de rejoindre et animer le Pôle Seniors ? Quelles sont vos motivations ? 
Le poste du Pôle Seniors est l’occasion de renouer avec le contact direct à la personne. L’organisation d’activités, 
de sorties, de voyages… est un vaste domaine avec une dynamique commune : le bien‐être des seniors. Je 
souhaite mettre mon expérience à leur service. 

Avez‐vous des projets et des idées pour développer ce pôle ? 
La crise sanitaire ne permet pas de donner un calendrier précis des activités. Je viens seulement d’intégrer le 

service depuis le 1er janvier. Des questionnaires ont été distribués lors du repas des aînés. Une demande 
importante concerne les voyages, les sorties culturelles. Ouverture au public : du lundi au vendredi, 

de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h45, 169 rue Arthur Lamendin ‐ 03 21 64 56 13

ADELINE COPPIN AU SERVICE DES SENIORS

Janvier 2022 ‐ Numéro 16
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Hommage aux morts pour la France 
La cérémonie commémorative des morts pour la France pendant la 
guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie s’est déroulée 
le 5 décembre dernier. Dépôts de gerbes, discours et recueillement 
aux Monuments aux Morts de Labuissière et de Bruay‐La‐Buissière, 
un devoir de mémoire accompli. 

CÉRÉMONIE DU 5 DÉCEMBRE

Hommage aux mineurs 
Pour célébrer la Sainte‐Barbe, la po‐
pulation était invitée à se rassembler 
aux côtés du maire Ludovic Pajot, 
d’élus et d’anciennes gueules noires 
au Mémorial du mineur et au Puits 
du n°1 le 4 décembre. La cérémonie 
s’est déroulée en présence de Ri‐
chard Klimczak, poète et avec la par‐
ticipation du groupe de chanteurs 
Arc‐en‐Ciel de Bruay‐La‐Buissière.

SAINTE-BARBE

Les Charitables à l’honneur 
La Confrérie des Charitables a fêté 
la Saint‐Eloi dans la tradition. Daniel 
Duflos a reçu la médaille de Parfait 
pour deux années de services au sein 
de la Confrérie ; Bruno Bourez celle 
de Prévôt ; Jean‐Louis Hennion,     
Marcel Conil et Gaston Sart pour  
leur participation aux nombreux        
enterrements.

REMISE DE MÉDAILLES

HISTOIRE COMMÉMORATION



SPÉCIAL ENGAGEMENT FRANCE ALZHEIMER
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La Ville s’engage aux côtés de l’association France 
Alzheimer et maladies apparentées. Un engagement 
fort souhaité par les élus qui s’est concrétisé par la 
signature de la charte “Ville Aidante Alzheimer” le lundi 
20 décembre entre le maire Ludovic Pajot et Jean‐Marc 
Doisne, président de France Alzheimer Pas‐de‐Calais. 
Elle s’est déroulée en présence d’Émilie Bommart, 
adjointe aux Solidarités et aux Affaires sociales, de 
Maguy Vanbellingen, conseillère municipale déléguée 
au Handicap. Objectif : renforcer l’inclusion et 
l’autonomie des personnes atteintes de la maladie 
dans l’espace public.  

Orientation‐Inclusivité‐Sensibilisation 
À travers cette adhésion, la Ville signifie sa volonté de 
favoriser l’inclusion des personnes atteintes de la 
maladie d’Alzheimer ou d’une maladie apparentée. Elle 
choisit de mener au moins une des activités proposées 
par l’association en fonction de ses moyens, de ses ressources et de ses spécificités locales. En contrepartie, 
France Alzheimer et son réseau aideront la Ville à mettre en place des activités, à fournir des éléments 
d’information et de sensibilisation sur la maladie, à soutenir le dispositif d’accompagnement des malades ou 
des aidants. Un cap supplémentaire a ainsi été franchi en faveur des personnes en difficultés cognitives afin 
qu’elles puissent continuer à se sentir intégrées aux activités et animations proposées par les services de la Ville. 

LA VILLE DEVIENT “AIDANTE ALZHEIMER”



LES BONS RÉFLEXES 
La maladie d’Alzheimer ne se voit pas. Il peut être difficile pour chacun d’entre nous d’exprimer notre 
bienveillance ou notre solidarité envers celles et ceux qui vivent cette éprouvante maladie. Si vous croisez le 
chemin d’une personne qui en est atteinte, adoptez les bons réflexes. 

 

Rassurer la personne en lui parlant calmement. 

Lui demander son nom, son prénom et si elle a de la famille. 

Lui proposer votre aide. 

Observer son état physique pour déterminer depuis combien de temps elle est en errance. 

 

Éviter les injonctions brusques. Une personne atteinte de la maladie peut faire preuve d’agressivité si elle se 
sent en insécurité. 

Insister pour que la personne donne ses coordonnées alors qu’elle n’est pas en mesure de retrouver 
l’information.
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S’engager et soutenir 
“En adhérant à la dynamique de cette charte,     
Bruay‐La‐Buissière affirme sa volonté de faire de 
l’espace public, un espace qui s’ouvre à nouveau. La 
commune souhaite faciliter la connaissance et le 
déploiement d’actions en faveur des personnes touchées 
par la maladie d’Alzheimer et ses maladies apparentées 
mais également de leurs familles et de leurs aidants” 
souligne Émilie Bommart. L’adjointe se réjouit que 
Bruay‐La‐Buissière soit la 8e Ville du département à 
avoir signé cette charte. Dès le début de l’année 2022, 
des réflexions seront mises en œuvre pour matérialiser 
cette collaboration. “Plusieurs réunions sont prévues 
notamment avec le président départemental mais aussi 
une réunion publique avec la population. Plusieurs 
projets sont envisagés. Ils répondront aux besoins et aux 
attentes des habitants qui se sentent concernés.” Sous 
réserve des conditions sanitaires, courant 2022, une 
journée spécifique est envisagée à l’occasion de la 
Journée Mondiale Alzheimer. 

Vivre la maladie d’Alzheimer est un parcours difficile. Malgré les épreuves, les témoignages des malades ou de 
leurs aidants rappellent qu’il y a toujours de la place pour la vie, l’amour, le rire et le partage. 

Ce qu’il faut faire…

Ce qu’il ne faut pas faire…
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Qui enfilera l’écharpe en février 2022 ? 
Elles ambitionnent toutes de succéder à Donatella Meden, notre Miss Nord 
Pas‐de‐Calais 2021. Vendredi 17 décembre à la salle du Temple de Bruay‐
La‐Buissière s’est déroulé le casting de Miss Bruaysis. Pour cette première 
édition, une trentaine de prétendantes étaient inscrites, sept ne poursuivront 
malheureusement pas cette belle aventure. Quant aux jeunes filles retenues, 
elles ont pu confirmer leur candidature devant l’organisation Miss Nord            
Pas‐de‐Calais, composée entre autres d’Anne‐Sophie Sevrette, déléguée régionale 
et de William Cerf, maquilleur, coiffeur et photographe de miss. Au programme de 
cette soirée : la mesure de la taille sous la toise officielle, une présentation devant le jury 
mais aussi un passage en maillot de bain. Un mail de confirmation a été adressé aux candidates, leur 
indiquant le programme des répétitions en vue de l’élection qui se déroulera à Bruay‐La‐Buissière. La 
première marche est franchie, on se donne désormais rendez‐vous le samedi 19 février 2022 au complexe 
Léo Lagrange. Plus d’infos dans l’édition BLB Le Mag du mois de février !

CASTING MISS BRUAYSIS

FOCUS ÉVÉNEMENT
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FESTIVITÉS RETOUR SUR LES FÊTES DE NOËL

Une première réussie 
La nouvelle municipalité a inauguré son tout premier marché de Noël le 11 
décembre dernier en présence de nombreux promeneurs venus assister à 
ce moment festif hautement symbolique. Chevaux lumineux... et facétieux, 
ours blancs géants avides de câlins, musique de Noël... Une ouverture digne 

de notre Ville qui ne cesse de vouloir revivre après des années           
pauvres en manifestations. De nombreux commerçants ont   

répondu présent pour occuper les 20 chalets. Produits de 
bouche, décoration, cosmétique des îles et traditionnelles, 
écharpes, accessoires en cuir... Les enfants ont également     
profité de ces deux semaines avec des activités gratuites : petit train pour les plus jeunes,        
patinoire, ateliers créatifs sans oublier la fameuse photo avec le Père Noël. 

À chaque jour son animation ! 
Pour varier les plaisirs, la municipalité a fait appel à de nombreux prestataires qui se sont 
relayés au fil des journées pour proposer des animations différentes : Père Noël automate, 
jongleur d’objets lumineux, sculpteur de ballons, caricaturiste, mascottes, spectacle de magie... 
Les temps forts ont également rencontré un franc succès. La soirée d’ouverture avait donné 
le ton, 3 autres moments ont rassemblé un public émerveillé. Le spectacle de feu “Magic 
Fire”, la parade de Noël et la traditionnelle descente du Père Noël ont définitivement fait 
entrer les fêtes de fin d’année dans le cœur des Bruaysiens.

MARCHÉ DE NOËL

14
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DISTRIBUTION DANS LES ÉCOLES 
La municipalité a respecté la tradition en offrant aux élèves 
de maternelle et d’élémentaire un cadeau pour les fêtes 
de fin d’année. Laurie Tourbier, adjointe aux Affaires sco‐
laires et aux Jumelages s’est rendue dans les écoles en 
compagnie du Père Noël. Un livre et des friandises ont 
été offerts à tous les élèves sans distinction. “C’est une 
volonté de la municipalité de perdurer la tradition en ap‐
portant la culture dans tous les foyers de façon équitable” 
confie l’élue. Ludovic Pajot s’est également prêté à l’exer‐
cice. “Je me sens proche des enfants, c’est une satisfaction 
de leur apporter cette magie de Noël avec un cadeau utile”. 
Au total, 2234 enfants répartis sur 19 écoles de la ville 
ont reçu coquilles, oranges, livres, chocolats et bonbons.

DES CADEAUX PLEIN LA HOTTE 
Les structures multi‐accueil “La 
Farandole” ont organisé une 
distribution de cadeaux aux 
enfants. Dans la hotte du 
Père Noël se cachaient li‐
vres et puzzles offerts par 
la municipalité et le CCAS, 
un contenant pour préparer 
des sablés “maison”, un cho‐
colat ainsi qu’une surprise aux 
parents pour décorer le sapin !
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La place Bodelot a accueilli le Père Noël ! 
Le comité des fêtes de la Gare a célébré Noël en compagnie de 
nombreuses familles le 18 décembre. Des balades à poney ont 
fait le bonheur des petits et des grands, un château gonflable 
et un manège ont ravi les enfants, et le Père‐Noël a bien voulu 
se déplacer spécialement pour l’occasion. Côté musique, la cho‐
rale de Servins et Émile, flûtiste, ont rythmé cet après‐midi 
réussi.

LE QUARTIER DE LA GARE FÊTE NOËL

C’est la fête à Zanziboum ! 
Les enfants du CCAS ont eu le plaisir de 
partager un agréable moment au parc  
d’attractions Zanziboum. Ludovic Pajot et 
Émilie Bommart, adjointe aux Affaires           
sociales se sont rendus sur place pour leur 
souhaiter un joyeux Noël et leur offrir une 
carte cadeau au nom de la municipalité !

NOËL AVEC LE CCAS



Lancement des illuminations

RETOUR EN IMAGES

Spectacle Blind Test

Loto des enfants du Comité des fêtes Basly

Comité des fêtes de la gare : loto et bourse aux jouets

Resto du cœur : des jouets pour les enfants
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Saint‐Éloi de l’Amicale du personnel

Décorés du travail

Lecture à la chapelle Sainte‐Barbe

Spectacle de contes à la Médiathèque

Assemblée Générale du Cercle laïque

Exposition “la Mine”

17
Janvier 2022 ‐ Numéro 16

Visite du Musée de la Mine

Bal de la Sainte‐Barbe



JOLIS TROTTOIRS 
Des opérations de travaux ponctuelles ont lieu régulièrement sur le territoire de la ville, notamment au niveau 
de la réfection de trottoirs endommagés susceptibles de causer divers désagréments aux riverains et aux          
piétons. Dernièrement, le service Voirie est intervenu rues Jules Guesde et Daguercar.

ACTUS TRAVAUX

HABITAT

18
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La rue de Philippeville se métamorphose 
Le bailleur “Maisons et Cités” a fait abattre des maisons vétustes dans le cadre de son programme de démolition 
de logements. Un changement radical pour le paysage urbain.

AVANT APRÈS

AVANT

APRÈS

AVANT APRÈS
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RÉFECTION DES ALLÉES 
À l’occasion des fêtes de la Sainte‐Barbe, les allées situées aux abords du puits du N°1  et de la stèle des mineurs 
rue Gaston Blot ont été refaites en grès de Pernes par le service Voirie. 

AVANT APRÈS

AVANT APRÈSAPRÈS

NOUVELLES BARRIÈRES AU COLLÈGE CAMUS

Travaux de sécurité 
Les services Techniques de la Ville ont remplacé les anciens plots par des barrières de sécurité aux abords du 
collège Camus. Abîmés et peu efficaces, les anciens aménagements ont disparu au profit d’équipements plus 
fiables. La Ville œuvre au quotidien pour la sécurité des enfants.

AVANT APRÈS



À LABUISSIÈRE...

Installation de 16 plots 

Pour la sécurité des piétons, 
des plots ont été installés      
avenue de la Libération à 
proximité de l’école des 
Hayettes pour empêcher le 
stationnement gênant.

Pose de barrières 

Les abords du Manoir de Bail‐
lencourt ont également été le 
théâtre d’aménagements de       
sécurité avec la pose de bar‐
rières de type “Jarco”desti‐
nées à protéger les piétons.

Éclairage au terrain de football 
La SADE a installé un poteau d’éclairage 
aux abords du terrain d’entraînement. 
Une armoire de commande sera rapi‐
dement installée par les services Tech‐
niques de la Ville . L’ensemble du       
terrain sera éclairé fin janvier.

ACTUS TRAVAUX

ACQUISITION D’UNE NOUVELLE MACHINE POUR LA SIGNALISATION

Sécuriser le travail des agents 
Le service Signalisation a réceptionné un nouvel appareil de 
traçage. Ce modèle écologique permet d’effectuer des             
travaux intérieurs et extérieurs, sans nuisances sonores, ni 
échappement de gaz. Il bénéficie également d’une manu‐
tention plus aisée. Électrique, l’appareil permet de travailler 
dans de meilleures conditions et préserve la santé des utili‐
sateurs.  Le Linelazer ES 2000 accompagnera les agents dans 
leurs travaux de marquage (parkings, signalisation routière, 
terrains de sport...).
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AMÉNAGEMENT SPORTIF

Nouvelle cloison à la salle de gymnastique 
Les agents des services Techniques ont procédé à l’installation 
d’une cloison de sécurité au 1er étage de la salle de gymnastique 
du Stade‐Parc. Par ailleurs, les équipements du complexe ont 
été soigneusement nettoyés par le service des Sports.



ENGAGEMENT POUR LE RENOUVEAU DU BASSIN MINIER

Une concertation constructive pour l’avenir de la Ville 
L’État s’est engagé dans un programme de requalification des cités minières. Portés 
par la Communauté d’Agglomération Béthune‐Bruay, Artois Lys Romane dans le cadre du        
programme d’Engagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM) et en collaboration avec les élus locaux, 
des ateliers de concertation à destination des habitants sont organisés. Forte de son expertise, la population est 
appelée à aider les élus et les services, à élaborer des projets ou à évaluer des réalisations les touchant particu‐
lièrement. S’exprimer sur leur perception de ces projets concernant leur quartier et son devenir est une “prise de 
température” nécessaire pour répondre au mieux à toutes les attentes, une manière pour les concitoyens de   
s’impliquer sur le devenir de leur Ville, sur ses enjeux sociaux et environnementaux. 

Réfléchir ensemble 
Rénover pour mieux vivre à Bruay‐La‐Buissière est notamment la volonté de l’équipe municipale en tenant 
compte des préoccupations des habitants. Un premier échange s’est déroulé le 22 octobre rue Jules Guesde et 
sur le parvis de l’école Jean Jaurès. Ces ateliers de concertation ont permis de mesurer les points forts et les points 
faibles qu’offre le quartier de la gare. Un nouvel atelier se déroulera à la cité Anatole France le 13 janvier, de 10h 
à 12h sur le parking Ducrocq et de 16h à 17h sur le parvis de l’école Loubet. 

Un premier état des lieux 
Les demandes et les constats formulés lors des premiers échanges ont été productifs. Ils concernent notamment 
la démolition des habitations rue Jules Guesde jugées dévalorisantes pour le quartier, la réorganisation des           
stationnements, des espaces piétonniers et publics avec des aires de jeux pour les enfants, le renforcement de la 
tranquillité publique. Des actions qui seront menées au cours des prochaines années dans ce quartier.
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ACTUS AMÉNAGEMENT URBAIN



Une union attendue 
Thierry Frappé, 1er adjoint au maire de 
Bruay‐La‐Buissière, a été élu maire délégué 
de la commune déléguée par ses pairs le 
11 décembre dernier lors du conseil      
municipal qui se déroulait salle Georges 
Hurtrel. Homme de valeur et de confiance, 
Thierry Frappé sera à l’écoute de chaque 
Labuissiéroise et de chaque Labuissiérois. 
Rencontre avec notre nouvel édile.

Médecin généraliste, vous avez choisi 
de vous lancer en politique, pourquoi 
cet engagement ? 

Je suis originaire du département du Nord. 
J’y suis né et ai effectué mes études de    

médecine à Lille. J’ai choisi d’installer mon cabinet à Bruay‐en‐Artois en 1984 face au lycée Carnot. J’aime ma 
ville, comme de nombreux Bruaysiens, et mon souhait était d’apporter mes valeurs et mes connaissances 
pour la faire évoluer. J’ai toujours eu un intérêt pour la politique mais mon métier était chronophage ! 
Désormais jeune retraité, je vais pouvoir m’investir pleinement pour défendre les intérêts de chacun.

Quel maire délégué serez‐vous ? 

Ludovic Pajot a placé toute sa confiance en moi. Il est vrai que j’arrive dans un contexte de tensions voire de 
division. Mon souhait est de faire avancer les projets sereinement, de travailler ensemble dans un climat 
d’apaisement et de respect. Les Labuissiéroises et les Labuissiérois seront écoutés et surtout entendus ! Il 
est temps d’arrondir les angles et de faire fi des querelles de clochers. Ces dernières donnent à notre ville 
une image négative. Bruay‐La‐Buissière est une ville qui évolue, qui renait. Sa commune déléguée mérite de        
l’accompagner tout en conservant ses spécificités. Nous y travaillerons en lien avec les habitants.

Quels sont vos projets pour Labuissière ? 

D’abord, tourner chaque réflexion vers l’avenir. Je serai un maire délégué exigeant et bienveillant. J’agirai 
dans le respect des lois de la République. Mettre un terme au climat délétère qui sévit actuellement est une 
priorité et mes actions seront fondées sur l’union. J’ai d’ores et déjà quelques idées mais elles doivent encore 
mûrir un peu avant d’être évoquées. Côté travaux, nous procéderons à la réfection de certaines voiries. Ce 
point est d’ailleurs l’une des priorités de la municipalité. Soyez sûrs de mon engagement auprès de vous.

Vous souhaitez prendre rendez‐vous avec Thierry Frappé, contactez le 03 21 64 56 02 
ou envoyez un mail à secretariatdeselus@bruaylabuissiere.fr

ACTUS LABUISSIÈRE

THIERRY FRAPPÉ ÉLU MAIRE DÉLÉGUÉ DE LA COMMUNE DÉLÉGUÉE
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Une nouvelle convention 

Ludovic Pajot et le groupe La Poste 
ont signé le 15 décembre dernier 
une convention établissant une 
agence postale communale à                   
Labuissière. Dans un souci de respect 
de la légalité, il était essentiel que 
cette convention soit établie, 
puisque d’une part la précédente 
avait été illégalement signée par 
l’ancien maire délégué de Labuis‐
sière, qui n’en avait pas le droit, et 
que d’autre part cette agence           
postale était gérée par l’ancienne             
section du Centre d’Action Sociale de       
Labuissière qui n’en avait pas non plus le droit. Afin d’assurer une plus grande continuité de service, deux agents 
d’accueil de la municipalité seront prochainement formés. La ville continuera à s’engager pour assurer 
un accès optimal aux services publics sur l’ensemble du territoire de Bruay‐La‐Buissière. Adresse : 
693 avenue de la Libération.

Une plaque retrouvée pour l’église 

À l’occasion de la commémoration religieuse 
de Saint‐Eloi, Ludovic Pajot et les Charitables 
ont dévoilé une plaque en mémoire des curés 
ayant officié à Labuissière. 
Entreposée depuis 2012 dans un garage, la 
plaque a été restaurée. Elle retrouve toute sa 
place à l’église Saint‐Eloi Saint‐Martin. 

POSTE COMMUNALE

ÉGLISE SAINT-ÉLOI SAINT-MARTINBON ANNIVERSAIRE !
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Couture Création compte 16 ans d’existence 

Ludovic Pajot accompagné de Thierry Frappé, maire délégué 
de la commune déléguée de Labuissière et de Lysiane Ber‐
royez, adjointe à la vie associative sont allés à la rencontre 
de l’association. Ils ont tenu à souhaiter un joyeux anniver‐
saire à ses membres et une bonne continuation, après toutes 
ces années à faire vivre leur passion. Une occasion également 
de les remercier encore de leur investissement durant la 
crise sanitaire pour la confection de masques !



Ouverture de l’enseigne Vert & Green en centre‐ville 
Bon nombre de Bruaysiens attendaient ce moment avec impatience.           
L’ancienne boutique emblématique Marchand Frères vient de reprendre 
vie en centre‐ville. Depuis le 10 décembre 2021, Thomas Leroy y a posé 
ses meubles et réalise ainsi son rêve : il ouvre son enseigne Vert & Green au 
n° 42 de la rue Henri Cadot. Le résultat fait vraiment plaisir à voir. 
Originaire de Bruay‐La‐Buissière, Thomas dispose d’une expérience significative 
dans le domaine de la fleur et de la décoration. Titulaire d’un CAP et d’un BP 
fleuriste obtenus au CFA d’Arras, il a débuté aux 1001 fleurs à Haillicourt et sur les 
marchés de la région. En septembre 2012, il décroche un CDI chez Thomas Fruchart à Lillers. “J’ai beaucoup 
appris là‐bas… mais quelques années plus tard, j’avais vraiment besoin de me lancer et d’ouvrir ma propre 
boutique”. La pandémie liée à la crise du coronavirus aura été l’élément déclencheur pour le trentenaire. “Malgré 

la fermeture des magasins considérés trop longtemps non‐essentiels, ma famille m’a encouragé 
à vivre mes projets”. Une phase de réflexion s’en suivra avec l’aide d’Artois Initiative. “Je ne 

remercierai jamais assez les différents partenaires qui m’ont épaulé et aidé à bâtir cette 
belle réalisation”. 

Des compositions florales et de la décoration sur près de 220 m² 
En 2021, tout était clair dans la tête de Thomas Leroy, l’aménagement de la future 
boutique également. Encore fallait‐il trouver le local adapté. “Pour moi c’était       
Bruay‐La‐Buissière centre‐ville et rien d’autre, mais il me fallait au moins 150 m²”. 
Grâce aux relations familiales mais aussi à son réseau de commerçants, son œil se 
pose sur la boutique Marchand Frères. “J’ai grandi dans ce secteur, je m’y voyais déjà 

avec une idée bien précise de réaménagement du local”. La visite avec le propriétaire 
en mai 2021 sera déterminante, les plans sont sur la table. Les travaux pouvaient com‐

mencer ! “Je n’avais pas conscience de ce qui m’arrivait, mais j’étais en train de finaliser un 
rêve”. Aujourd’hui, la boutique est à son image avec une superbe déco qui donne envie de 

pousser la porte. Chez Vert & Green, les gens se déplacent pour le cadre mais aussi pour voir la 
transformation de la boutique qui a marqué leur enfance… Vous y trouverez des compositions florales 

de qualité, des fleurs coupées et surtout d’excellents conseils ! Renseignements au 03 21 64 60 77

ACTUS ÉCONOMIE
Je consomme local, 

j’achète dans ma ville
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Rencontre avec l’artiste Da Silva 
Trente personnes ont dernièrement participé aux 
ateliers d’écriture avec l’artiste Da Silva à la média‐
thèque Marcel Wacheux. Un bon moyen de faire parler 
les sens et d’aborder les sujets comme l’amour, la sépa‐
ration, la tristesse mais aussi les maux dont souffre notre 
société. Un terrain de jeu artistique et culturel qui a permis de 
donner champ libre à la création et à de beaux textes. 
À l’issue de ces travaux, une présentation a dévoilé les talents de 
tous les participants. En somme, une belle aventure humaine et 
collaborative !

Zoom sur la vie de Gavroche 
Qui ne connaît pas l’histoire tragique du petit Gavroche ? L’enfant aban‐
donné par ses parents, voué à (sur)vivre dans les rues de Paris dans les 
années 1800. Le personnage toujours joyeux du célèbre écrivain Victor 
Hugo dans son roman Les Misérables a été adapté en pièce de théâtre de 
marionnette par la compagnie du Bonjour basée à Nomain dans le Nord. 
Eugénie, le personnage‐clé de l’histoire accueille les spectateurs en musique. 
Quand tout le monde est là, elle commence la réunion clandestine pour             
monter une barricade. Soudain, elle se fait interrompre par Gavroche, une petite 
marionnette haute comme trois pommes, il a très faim mais aussi soif, soif de raconter 
son histoire à l’issue dramatique et pourtant il la raconte avec beaucoup de joie, à l’image de  
ce personnage rayonnant, touchant, symbole de liberté et d’espoir.  
Une représentation tout public a eu lieu au Temple le 10 décembre dernier ainsi que deux représentations 
pour les scolaires où plus de 200 enfants des classes de CM1 et CM2 des écoles Basly, Faure, Pasteur, Ferry et 
Hayettes ont pu découvrir ou redécouvrir l’histoire de Gavroche.

THÉÂTRE

ATELIERS D’ÉCRITURE

ACTUS CULTURE

ÉCHANGES ET CULTURES Vivre ensemble malgré les différences…             
Dernièrement, Baben et Nouel Sissoko ont fait voyager une vingtaine de            
personnes à la médiathèque Marcel Wacheux. Un voyage musical métissé 
entre la France et le Mali, rempli de couleurs, de gaieté et de passion. Un 
concert où le public s'est vu raconter dans une ambiance conviviale l'uni‐
vers des griots d'Afrique de l'Ouest ou encore la place de l'instrument kora.                    
Un après‐midi chargé d’émotions avec l’apprentissage d’une chanson en           
bambara, le partage de jeux rythmiques et la découverte d’instruments 
traditionnels. La journée a donné lieu a de beaux échanges.
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BASKET 
Victoire des Hoppers 

En Nationale 3, le BLB Basket Club 
recevait les joueurs du Gco Bihorel le        
4 décembre à 20h30 au complexe sportif 

Léo Lagrange. La rencontre s’est     
terminée par la victoire des Hoppers 

sur le score de 75 à 73, victoire        
savourée par Ludovic Pajot et      
Fabrice Maeseele, adjoint au 
Sport.
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L’USOBL TENNIS RÉCOMPENSÉ Félicitations aux jeunes de l’USOBL Tennis qui ont 
reçu des mains de Jennifer Deschemacker du Comité Départemental de Tennis du             
Pas‐de‐Calais, le diplôme des plus belles balles de Noël. À cette occasion, une dotation a 
également été versée.

Découvrez l’USOBL Escrime 
Le club d’escrime a profité de son assemblée générale le 
4 décembre pour rappeler les beaux palmarès de ses 
adhérents, en présence de Sandrine Prud’homme,          
adjointe au maire. Accessible à tous dès l’âge de 4 ans, 
venez découvrir les valeurs de ce sport au complexe 
sportif des Tombelles dans une ambiance familiale !   
Renseignements au 06 95 47 59 06

SPORT D’OPPOSITION

ACTUS SPORTS

Démonstration de bras de fer 
Depuis l’intégration du Bras de Fer Sportif à la FFForce, les        
démonstrations s’enchaînent afin de promouvoir ce sport de 
compétition dans notre Région. Julien de l’association Alliance 
Bras de fer de Leers était aux côtés des adhérents de l’USOBL 
musculation le 11 décembre pour une séance particulière. 
Bientôt une nouvelle discipline à Bruay‐La‐Buissière ?

SORTEZ LES MUSCLES !

( )
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L’USOBL Football fête Noël 
L’USOBL Football a organisé un goûter de Noël le 
22 décembre au stade vélodrome. L’après‐midi, 
près de 150 jeunes étaient attendus par le Père 
Noël (par petits groupes). Aux côtés du président 
Jean‐Pierre Wyckaert, les enfants ont reçu un       
bonnet personnalisé par le club. Ludovic Pajot et 
Fabrice Maeseele, adjoint au Sport étaient             
présents pour saluer les équipes encadrantes et 
souhaiter de belles fêtes aux enfants.

FOOTBALL

Remise de récompenses 
De nombreux participants s’étaient donnés   
rendez‐vous le 19 décembre pour le Cyclo‐Cross 
du Père Noël au bois du Parque. Ludovic Pajot 
et Fabrice Maeseele, adjoint au Sport, ont remis 
les prix aux vainqueurs des différentes catégo‐
ries. Un grand bravo à toute l’équipe de l’USOBL         
Cyclisme et à son président pour leur implica‐
tion au sein de notre ville !

CYCLO-CROSS DU PÈRE NOËL

USOBL Boxing club Dans la catégorie des poids “Coq”, le licencié bruaysien Thomas 
Masson a rencontré l’italien Alessio Lorusso le 20 novembre à Milan. Après un combat 
acharné et respectueux pour le titre de champion de l’Union Européenne, le français a 
perdu aux points. Quatre fois champion de France et trois fois champion d’Europe, notre 
boxeur n’a pas démérité lors de ces 12 rounds.

( )
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LES CHIFFRES

mains courantes effectuées dont 44 relatives à des problèmes d’ordre 
public, 34 à de la circulation et du stationnement, 6 à des problèmes       
judiciaires et 37 à des problèmes divers.

DE LA POLICE MUNICIPALE
BRÈVES

121

4

1/11 1/12>

contrôles de vitesse effectués ayant donné lieu à 3PV et 3 fourrières

40 PV ont été établis dont 8 concernant des priorités et 6 des nuisances

8
PV et rapports ont été établis concernant 2 pour infractions à la législation 
sur les stupéfiants, 1 conduite en état d’ivresse, 1 ivresse publique et 
manifeste, 1 affichage sauvage, 1 défaut d’assurance, 1 fugue de mineurs, 
1 refus d’obtempérer et excès de vitesse.

Ludovic Pajot accompagne les agents de la Police Municipale 
Le maire de la Ville a souhaité participer à une 
patrouille de la Police Municipale dans la nuit du 
17 au 18 décembre de 22h à 1h du matin.               
L’occasion de remercier les agents qui veillent sur 
notre commune et ses habitants. 
Dès le début de cette année, de nouveaux 
moyens seront alloués avec des effectifs                
supplémentaires, de nouvelles caméras de vidéo‐
protection et un Centre de Supervision Urbain 
(CSU) avec des opérateurs‐vidéo. La sécurité des 
habitants est l’une des priorités de l’équipe          
municipale. En cas de besoin, n'hésitez pas à   
appeler le 03 74 31 03 22

SUIVI DE LA BRIGADE

ACTUS POLICE MUNICIPALE

LES HORAIRES Du lundi au jeudi de 9h15 à 1h30 / Le vendredi et le samedi de 9h15 à 3h45 / Le dimanche 
de 8h30 à 12h30 et de 18h à 1h45. Composez le 17 en dehors de ces horaires.



ÉTAT CIVIL

Magnolia Buisine, Elyna Urtel

Jean‐Pierre Lacroix, Jocelyne Guyot, 
Martine Leroy née Villers, 
Béatrice Bocquet 

DÉCÈS La municipalité s’associe  
à la tristesse des familles

NAISSANCES La municipalité     
leur souhaite la bienvenue

PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ

BAPTÊME RÉPUBLICAIN

Lydie Surelle, adjointe au maire,                   
déléguée à l’État‐civil a procédé le 11    
décembre au parrainage républicain de 
Kathaléya, née le 15 décembre 2019                
à Béthune, fille de Kurtis Bouriez et          
Jennifer Diers. Kimberley Diers et Julien 
Gogneau sont les marraine et parrain.

Jennifer Diers, née le 31 juillet 1998 à 
Beuvry, et Kurtis Bouriez, né le 17 mars 
1995 à Bully‐les‐Mines, ont conclu            
un PACS devant Lydie Surelle, adjointe           
au maire, déléguée à l’État‐civil le 11          
décembre.

Adeline Tipret, née le 6 février 1995            
à Auchel, et Alexis Ratel, né le 2 août 
1995 à Auchel, ont conclu un PACS          
devant Lydie Surelle, adjointe au maire, 
déléguée à l’État‐civil le 17 décembre.

Johanna Larue, née le 28 mars 1975 à 
Dechy, et Achille Tchamba, né le 2 août 
1982 à Douala (Cameroun), ont conclu 
un PACS devant Lydie Surelle, adjointe     
au maire, déléguée à l’État‐civil le 17        
décembre.

Dorothée Verbrugghe, née le 23 novem‐
bre 1982 à Bully‐les‐Mines, et Olivier 
Kerckhof, né le 3 janvier 1977 à Lille, ont 
conclu un PACS devant Lydie Surelle, ad‐
jointe au maire, déléguée à l’État‐civil le 
17 décembre.

Laetitia Parment, née le 11 octobre 
1981 à Béthune, et Guillaume Cavi‐
gnaux, né le 6 septembre 1986 à Arras, 
ont conclu un PACS devant Thierry 
Frappé, maire délégué de la commune 
déléguée, officier d’État‐civil par déléga‐
tion le 17 décembre.

Manon Bajeux, née le 9 janvier 1998        
à Saint‐Pol‐sur‐Ternoise, et Jérémy    
Degreaux, né le 6 décembre 1978 à       
Béthune, ont conclu un PACS devant Lu‐
dovic Pajot, maire de Bruay‐La‐Buissière, 
le 17 décembre.
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GROUPE DE L’OPPOSITION Après nous voir privé de local permanent de réunion, L. PAJOT nous prive à présent de 
nous exprimer.  La tribune d’expression de notre groupe dans BLB‐Mag 14 n’a pas été publiée. Nous avons demandé 
une révision du règlement intérieur. Après s’être revendiqué expert en démocratie Ludovic PAJOT se fait désormais 
censeur et tente maladroitement d’interdire toutes formes d’oppositions. Nous ne nous laisserons pas intimider par 
l’extrême droite locale. En dépit de ces basses manœuvres notre groupe continuera à dénoncer les errements de sa 
gestion communale même si des questions posées par nous ne trouvent aucune réponse à l’occasion des débats du 
conseil municipal et pire encore même si certaines questions ne sont pas retenues à l’ordre du jour. Notre expression 
d’opposition doit être publique au sein du conseil municipal et du BLB‐Mag, et non pas au sein des pseudos commissions 
à huis clos !Et Que dire du peu de considération qu’il porte aux élus de Labuissiére leur supprimant leur droit intangible 
à décider par eux‐mêmes ! C. Houyez, P. Tourtoy, A. Budynek, P. Preudhomme, M. Zingiro Rotar, F. Lesieux, S. Kowalczyk, A. Vanderhaeghe 

NON INSCRIT P. Preudhomme

GROUPE DE LA MAJORITÉ Chères Bruaysiennes, Chères Labuissièroises, Chers Bruaysiens, Chers Labuissièrois, Belle 
et heureuse année 2022. À vous, à vos proches, à toutes celles et ceux qui vous sont chers, nous souhaitons le meilleur 
pour cette nouvelle année. En ces temps troublés par une crise sanitaire qui met à mal notre équilibre, notre vie sociale, 
notre modèle économique, il est temps de se réinventer, de renouer pour ne pas dire réaffirmer certaines de nos traditions. 
C’est dans ce contexte que Bruay‐La‐Buissière a vibré au rythme de la féerie de Noël. Non, la crise sanitaire ne doit pas être 
l’occasion de renier les engagements passés. 
2022 sera une année essentielle dans la Renaissance de Bruay‐La‐Buissière. 2022 verra se lancer ou se concrétiser de 
nombreux projets au service de chacune et de chacun d’entre‐vous. Depuis 18 mois, nous l’affirmons avec force et          
constance : notre priorité c’est vous. Notre boussole c’est l’intérêt général. En 2022 nous saurons prendre des décisions 
fortes et essentielles pour construire avec vous et pour vous le présent et l’avenir de Bruay‐La‐Buissière. 2021 a été une 
année utile à notre ville puisque nous avons notamment mis fin à des années de fonctionnements anormaux ou irréguliers 
qui, dans l’indifférence générale, gangrénaient notre ville et venaient limiter la capacité d’actions de Bruay‐La‐Buissière. 
Avec une situation assainie sur le plan juridique, nous pouvons envisager l’avenir et espérer revoir notre ville retrouver ses 
couleurs et sa fierté. Nous y mettrons toute notre énergie et toute notre détermination. Il nous faudra réfléchir plus 
largement à la place de notre ville dans son environnement institutionnel. Le SIVOM de la Communauté du Bruaysis,            
au‐delà de statuts illégaux qui posent de nombreuses questions, a montré au cours de l’année 2021 de nombreuses failles 
et ne semble plus en mesure d’assurer certaines compétences. La Communauté d’Agglomération semble avoir de 
nombreuses difficultés à sortir un projet de territoire. En juillet 2020, le nouveau Président de la Communauté 
d’Agglomération promettait l’écriture de ce projet de territoire dans les 12 prochains mois. En janvier 2022, 18 mois plus 
tard et à presqu’un tiers du mandat, le projet de territoire communautaire n’existe toujours pas. On nous a expliqué qu’il 
n’y avait plus d’argent pour justifier certains renoncements. Si l’ancienne majorité communautaire dont le Président actuel 
était Vice‐Président sous une partie du mandat précédent, et dont de nombreux vice‐présidents actuels l’étaient également 
avaient réellement fragilisé les finances communautaires pourquoi ne se sont‐ils pas opposés hier ? Pourquoi le Président 
actuel les a‐t‐il reconduits dans leurs fonctions ? Alors oui, aujourd’hui certains essayent de délocaliser la future piscine 
couverte de Bruay‐La‐Buissière, votée à l’unanimité, dans une commune limitrophe “par compensation”. Ce n’est pas parce 
que nous ne faisons pas de bruit, que nous sommes dupes. Néanmoins, que celles et ceux qui s’adonnent à ce type de 
pratiques d’un autre monde, de politique politicienne en soient convaincus : nous ne lâcherons rien et prendrons toutes 
les mesures nécessaires. La politique c’est savoir anticiper, c’est avoir une ligne de conduite claire et avoir un coup d’avance. 
La Communauté d’Agglomération, avec 100 communes, a démontré son incapacité à avancer. Alors oui à une agglomération 
à taille humaine qui agit sur les projets essentiels et structurants et qui fait de la création d’emplois une priorité. Les maires 
doivent de nouveau être écoutés et les tactiques politiciennes, dont certaines sont disons‐le indignes, qui viseraient à 
chercher à sanctionner les habitants d’une commune parce que ses élus sont parfois critiques, toujours exigeants il est vrai 
mais également constructifs, n’ont pour nous pas leur place au sein de notre territoire. Au nom de l’humanisme dont 
certains pensent avoir le monopole, nous rappelons que la foi en l’être humain, en sa capacité à décider ne peut pas être 
à géométrie variable. Thierry Frappé, Président du Groupe Majoritaire
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TEMPS FORT AUTOUR DE MAUPASSANT Le pôle culturel, la médiathèque Marcel         
Wacheux et le lycée Carnot s’associent autour de Guy de Maupassant pour concocter de belles 
rencontres. Théâtre, cinéma et lectures seront au rendez‐vous les 25, 26 et 27 février ainsi 
que le 8 mars. Artistes, collégiens, lycéens et adultes raconteront d’une seule voix la vie et 
l’œuvre de l’écrivain. Les agents de la médiathèque travaillent d’ores et déjà avec les élèves 
du collège Simone Signoret et des résidents du foyer Norguet. Les collégiens ont pour         
objectif de réaliser une exposition sur la vie de Maupassant. Ils proposeront également 
une lecture‐spectacle. Quant à Martine, Guy et Hubert, résidents au foyer Norguet, leur 
mission est de mettre en scène une nouvelle intitulée “Les Bijoux”.  Les trois comédiens             
travaillent leur jeu de rôle. Ils fréquentent régulièrement les locaux de la médiathèque pour 
emprunter des livres, échanger et progresser dans leur projet. Leur représentation se déroulera 
le mardi 8 mars. Un bel exemple de transversalité ! 

AGENDA JANVIER

SORTIE La Ville organise une sortie gratuite 
à Gravelines le samedi 29 janvier pour les 
Bruaysiens âgés de 8 à 16 ans. L’occasion de 
leur faire découvrir une rencontre profes‐
sionnelle de basket opposant le BCM              
Gravelines Dunkerque à Limoges au Sportica. 
Renseignements www.bruaylabuissiere.fr 
03 59 41 34 20

RANDO CHAMOIS Les Chamois “le club 
qui marche” étoffe son programme et       
proposera dès février des randonnées le 
mercredi après‐midi à partir de 14h. Le 
départ se fait place Marmottan. Les marches 
sont ouvertes à tout le monde, pour toute 
la famille. Infos 07 87 20 12 70

MÉDIATHÈQUE                       
MARCEL WACHEUX 

Samedi 15 janvier de 10h à 12h : atelier 
des petits, jeux de 6 mois à 5 ans. 
Mercredi 19 janvier à partir de 9h30 : 
Anoki et le Totem des Émotions, petit 
déjeuner et spectacle de 3 à 8 ans. 
Vendredi 21 janvier à 16h : club lec‐
ture. 
Samedi 22 janvier de 10h30 à 12h : 
poèmes à deviner animés par l’auteure 
Magali Vanhoutte, poésie. 
Vendredi 28 et samedi 29 janvier de 
10h à 18h : grande vente de livres, CD, 
DVD, jeux... 
Chaque mercredi de 10h à 11h : café 
répète, rencontrez des musiciens en 
pleine répétition. Café offert. 
Chaque mercredi à 14h30 : musiclab, 
créez et découvrez les instruments 
acoustiques et numériques.

VOTRE SAPIN RECYCLÉ ! La Ville de Bruay‐La‐Buissière a 
mis en place 6 points de collecte. Les arbres seront transformés 
en compost, un fertilisant 100 % naturel ou broyés et transformés 
en copeaux afin de protéger les plantations dans les espaces 
verts de la Ville. Attention ! Votre arbre doit être vierge de 
toute neige artificielle et débarrassé de ses décorations. 

Proxi Super (secteur des Terrasses) 
Place Bodelot (secteur de la Gare) 
Place de Lavolville 
Rue Vincent Auriol (proximité Skate Park) 
Rue Alfred De Musset (près de l’Arboretum) 
Parking Wéry (derrière la friterie) 

Abandonner son sapin de Noël sur la voie publique est consi‐
déré comme un dépôt sauvage d’ordures et donc passible 
d’une amende. Le brûler n’est théoriquement pas autorisé 
pour des raisons environnementales et sanitaires.
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